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                         RAPPORT D’ACTIVITÉS ET FINANCIER 2024/2025 

 

 

Comme ces dernières années, l’activité de notre association a été centrée, au cours 

de cet exercice, sur la Société Coopérative « METROU » des femmes de 

Douentza. 

 

Notre dernière assemblée générale a voté la réalisation de 127 mètres de clôture 

qui manquaient pour finir de protéger le deuxième jardin maraîcher cultivé par les 

femmes de la coopérative METROU de Douentza. Le devis s’élevait à 1 395 000 

FCFA (2 123 €).  

Les travaux se sont déroulés du 23 janvier au jeudi 6 février 2025. Avec une petite 

interruption liée à une mauvaise surprise : la longueur de clôture qui avait été 

donnée à notre association et à l’entrepreneur était fausse. C’étaient 257 mètres 

qu’il fallait réaliser et non pas 127 mètres… Le coût n’était évidemment pas le 

même : 2 380 500 FCFA (3 629.05 €) au lieu des 1 395 000 FCFA prévus. 

Heureusement, nous avions l’argent sur notre compte pour faire face à ce 

supplément de coût.  

Les travaux ont été réalisés par l’entreprise E.O.T qui est, depuis le décès de 

Moussa, un interlocuteur fiable et efficace. 
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Douentza a subi début janvier 2025 une attaque importante avec des combats qui 

ont duré plusieurs jours. Une des victimes collatérales a été l’âne dont nous avions 

financé l’achat en même temps qu’une charrette en janvier 2022. La coopérative 

des femmes a décidé de financer l’achat d’une nouvelle charrette et de deux ânes 

sur ses fonds propres.  

 

Il y a maintenant trois jardins d’un hectare chacun qui sont cultivés. L’une de ces 

parcelles est exploitée par un groupe de femmes déplacées qui n’avait pas les 

moyens d’acheter un âne et une charrette pour leurs propres besoins. Le coût était 

de 75 000 FCFA (âne) + 180 000 FCFA (charrette) = 255 000 FCFA (Compte de 

résultat 657420 - 388.75 €).  

Le CA de Villages Dogons, consulté par mail le 8 février, a rapidement donné son 

accord. Le groupement de femmes concerné nous a chaleureusement remerciés. 

 

La présidente de la Coopérative, Hélène KASSOGUE, a de nouveau connu des 

moments très difficiles. Elle a subi une première opération à Bamako en septembre 

2024 et elle est retournée à Douentza mi-novembre. Malheureusement une seconde 

opération a dû être réalisée début mars 2025, puis une troisième fin mars. Rentrée 

chez elle mi-avril, elle a connu un nouveau problème de santé avec un pied enflé 

qui la faisait beaucoup souffrir. Elle a été consulter un premier guérisseur, puis un 

second près de la frontière du Burkina Faso. Aujourd’hui elle est de retour chez 

elle et sa santé semble enfin rétablie. 

 

Cette indisponibilité de la présidente n’a pas empêché les femmes de la 

Coopérative d’être très actives et entreprenantes. 

Le riz et les oignons récoltés fin 2023 ont été vendus pendant « l’hivernage » 2024 

(saison des pluies = été pour nous). Le bénéfice réalisé par ces ventes ajouté aux 

intérêts des prêts consentis aux femmes de la coopérative a représenté un total de  

1 205 404 FCFA (1 838 €). Un million a été utilisé pour des microcrédits aux 

nouvelles adhérentes de la coopérative. 

Malheureusement la récolte de riz a été beaucoup moins bonne en 2024 car une 

nuée d’oiseaux migrateurs s’est abattue sur le champ et a mangé une partie du riz 

qui n’avait pas encore été récolté car il n’était pas tout à fait mûr. 
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D’autres investissements financés par la caisse de la coopérative ont été faits ces 

derniers mois : 

- L’achat de 2 panneaux solaires et d’une pompe installés dans l’un des 

jardins pour un montant de 282 000 (430 €). 

 

 

- La réparation d’un puits endommagé pendant l’hivernage pour un montant 

de 73 975 € (113 €). 

- L’achat de 5 sacs d’arachide à 22 000 par sac et d’un foyer pour griller les 

arachides à 35 000 soit au total 145 000 FCFA (221 €). La coopérative a 

ainsi pu fabriquer de la pâte d’arachide pour la revendre. 

- L’aménagement de 2 hectares pour la plantation du riz, soit 96 800 € (148€). 

 

 

Le dynamisme de cette coopérative ne passe bien sûr pas inaperçu à Douentza 

et 73 nouvelles femmes souhaiteraient en devenir membres, dont 24 femmes 

déplacées qui se sont définitivement installées à Douentza. 
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Voici la répartition des ressources de l’association. 

1- Vente d’artisanat africain (356 € - compte de résultat 707010) 

 

Une seule vente a eu lieu cette année : 

Le dimanche 1er décembre 2024 au marché de Noël d’Acquigny (27400) où 

habitent Hugues et Michelle FORTHOMME. 

 

2- Dons : 6 360 € (compte de résultat 7545) 

 

Le montant des dons est particulièrement important au cours de cet exercice et il 

constitue depuis plusieurs années maintenant la source principale du financement 

de nos projets. 

 

3- Cotisations : 875 € (compte de résultat 756)  

 

Cette somme correspond à 48 adhésions, en augmentation sensible par rapport à 

l’an passé (39 adhésions). 

 

Le montant des frais de fonctionnement (288.22 € - comptes de résultat 616 et 627) 

est grevé par le montant des frais bancaires (160€ - compte de résultat 627000). 

Cette somme a été prélevée par la Société Générale à titre de « frais de dossier 

administratif ». Nous avons effectué diverses recherches d’une autre banque mais 

elles n’ont pas abouti pour l’instant. 

 


